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Commune de Wemmel  

Conseil Communal jeudi 25 octobre 2018 
 

19h30 - Salle du Conseil – Maison communale 
2e étage 

Avenue Dr. H. Follet 28 
1780 Wemmel  

Agenda 
 
 

SÉANCE PUBLIQUE 
 

 1. Procès-verbal du Conseil communal du 06/09/2018 

 2. Modification budgétaire nr. 3 -2018 

 3. Modification budgétaire 1-2018 CPAS 

 4. Procédure pour l'approvisionnement des comptes  

 5. Sibelgas Zijp : bail emphytéotique 

 6. Réalisation d'un dossier technique pour les différents sites communaux suivant le DR du  

04/12/12 - Approbation du cahier des charges et modalités d'adjudication 

 7. Etablissement d'une servitude concernant le projet d'égout rue E. Van Elewijck 

 8. Plan général d'urgence et d'intervention communal (PGUI) - Pénurie d'électricité - approbation 

de l'actualisation 2018-2019 

 9. Approche collective pour  IBA (Traitement individuel des eaux usées) - via TMVW - FARYS 

 10. Détermination provisoire du transfert (suppression partielle et déplacement) du sentier 45 - 

entre Obberg et l'avenue des Etangs 

 11. Modification du règlement de roulage: aménagement d'un passage clouté au Zijp, au Markt, rue 

P. Vertongen, rue L. Vander Zijpen 

 12. Modification du règlement de roulage: adaptation de l'arrêt et du stationnement avenue A. 

Burvenich 

 13. Règlement concernant le placement (provisoire) de caméras fixes dans un lieu accessible au 

public (non privé)  - modification du règlement de surveillance par caméra 

 14. Haviland: assemblée générale extraordinaire 12/12/2018 - désignation d'un représentant et 

approbation du changement de statut 

 15. Intradura: assemblée générale extraordinaire 19/12/2018 - désignation d'un représentant et 

approbation du changement de statut 

 
 

Wemmel, 11/10/2018 
 

Par ordonnance:  
Le Directeur général ff. Le Président 

RUDI SEGHERS RAF DE VISSCHER 
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